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PROCES-VERBAL  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 30 juin 2020 à 20h00. 

 

 

 

Sous la présidence de Monsieur Marcel PRUET, Maire. 

  

 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 22 juin 2020 

      

Présents : PRUET Marcel, AMAROT Serge, DESBRINI Muriel, GARRIGUES Daniel, 

LABORDE Hélène, PLASSIN Vincent, SEBIE Patrick, LACOUTURE Fabrice, PIERRON 

Laurette. 

Absent : DUBROCA Mélanie, ARSIQUAUD Béatrice. 

 

OBJET : EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres que le compte de gestion est établi à la clôture de l’exercice 

Le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 

écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 

L’assemblée délibérante vote le compte de gestion 2019, après avoir examiné les opérations qui y 

sont retracées et les résultats de l’exercice. 

 

OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

L’assemblée vote le Compte Administratif de l'exercice 2019 et arrête ainsi les comptes : 
 

Investissement:    

Dépenses 

Prévu  157 150,00€  

Recettes 

Prévu  157 150,00€ 

Réalisé  40 921,59€ Réalisé  73 344,14€  

Reste à réaliser  21 800,00€ 
Reste à 

réaliser  
0,00€  

Fonctionnement:    

Dépenses 

Prévu  306 542,37€ 

Recettes 

Prévu  306 542,37€ 

Réalisé  248 878,59€ Réalisé  334 179,75€ 

Reste à réaliser                  -   €  
Reste à 

réaliser  
                -   €  

 

Résultat de clôture de l'exercice 

Investissement  32 422,55€ 

Fonctionnement  85 301,16€ 

Résultat global  117 723,71€ 

 

 

OBJET: AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019 

DEPARTEMENT DES 

LANDES 

Commune d’AUDIGNON 

Nombre de conseillers  

Elus : 11 

En exercice : 11 

Présents : 9 

Votants : 9 
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Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Marcel PRUET, après avoir 

approuvé le compte administratif de l'exercice 2019, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur  l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2019 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 

- un excédent de fonctionnement de : 7 878,00 € 

- un excédent reporté de :   77 423,16 €  

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :   85 301,16 €  

- un excédent d'investissement de :   32 422,55 €  

- un déficit des restes à réaliser de : 21 800,00 €  

Soit un excédent de financement de :   10 622.55 €  
 

DÉCIDE à l’unanimité d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2018 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 :  

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 : EXCÉDENT   85 301,16 €  

AFFECTATION OBLIGATOIRE  EN RÉSERVE (1068) -  €  

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)   85 301,16 €  

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : 

EXCÉDENT 
32 422,55 €  

 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité, les propositions nouvelles du Budget Primitif de 

l'exercice 2020 : 

 

Investissement   
Dépenses 129 021.27 €   
Recettes 150 821.27 €   
Fonctionnement   
Dépenses   324 939.46 €   
Recettes 324 939.46 €   
  

 
Pour rappel, total budget :  
Investissement   
Dépenses   150 821.27 €  (dont 21 800.00 de RAR) 
Recettes   150 821.27 €  (dont 0.00 de RAR) 
Fonctionnement   
Dépenses   324 939.46 €  (dont 0,00 de RAR) 
Recettes 324 939.46 €  (dont 0,00 de RAR) 
  

 

OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet du budget primitif 2020. 

Dans le cadre de la réforme de la taxe d’habitation en vue de sa suppression en 2023, le taux 

de la taxe d'habitation est égal à celui appliqué en 2019. Pour rappel, le taux 2019 de la taxe 

d’habitation était de 14.67%. 
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Après avoir examiné les différents postes budgétaires, le conseil municipal : 

Vu l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2020,   

DECIDE à l’unanimité de ne pas modifier les taux des taxes directes locales pour 2020, tels 

qu’ils sont notifiés sur l’état n° 1259 COM, 

ARRETE à l’unanimité les taux 2020 ci-après : 

▪ 14.98 % le foncier bâti 

▪ 53.92 % le foncier non bâti 

 

Le produit fiscal global des 3 taxes sera donc égal à  102 069 €. 

 

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION 

COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID)  

 

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650-1 du code général des impôts institue dans 

chaque commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par 

l'adjoint délégué et que cette commission est constituée de six commissaires titulaires et six 

commissaires suppléants.  

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 

municipal. 

Il y a lieu de proposer une liste de 24 noms (12 titulaires, 12 suppléants) à la Direction 

Générale des Finances Publiques afin qu’ils puissent désigner les 6 commissaires titulaires et 

les 6 commissaires suppléants. 

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux 

mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux. 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  

 

Décide à l’unanimité, 

 

De dresser ci-jointe une liste de 24 noms dans les conditions citées à l’article 1650-1du code 

général des impôts.  
 

Commissaires titulaires 

 
NOM PRENOM ADRESSE COMMUNE 

1 LAMAISON Robert quartier Augreilh 40500 SAINT SEVER 

2 PLASSIN Jacques 370 rte de Doazit 40500 AUDIGNON 

3 PRUET Alban 2024 rte du château d'eau 40500 AUDIGNON 

4 LACOUTURE Pierre 62 chemin Cendu 40500 AUDIGNON 

5 LABARRERE Jean-Michel 851 chemin Carrerot 40500 AUDIGNON 

6 DUBROCA Eric 24 place Compostelle 40500 AUDIGNON 

7 LAILHEUGUE Jean-François 1921 rte Château d'Eau 40500 AUDIGNON 

8 CLAVE Claude 313 rte du Cap de Gascogne 40500 AUDIGNON 

9 BERNADET André 298 chemin Carrerot 40500 AUDIGNON 

10 TAUZIN Christine 56, CHEMIN SIMOUN 40500 AUDIGNON 

11 LABARRERE Jean-Louis 851 chemin carrerot 40500 AUDIGNON 

12 LAILHEUGUE Serge maison Pillon 40500 DOAZIT 
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Commissaires suppléants 

 NOM PRENOM ADRESSE COMMUNE 

1 DUPOUY Pascal 839 Chemin de Loussets 40700 HAGETMAU 

2 LESGOURGUES Quitterie 1018, ROUTE MARSEILLON 40500 AUDIGNON 

3 GOSSELIN Jean-Michel 164 chemin Cendu 40500 AUDIGNON 

4 DUBROCA Patricia 22, PLACE COMPOSTELLE  40500 AUDIGNON 

5 LABAT Denis 251 chemin Cendu 40500 AUDIGNON 

6 SEBIE Patrick 22 place Compostelle 40500 AUDIGNON 

7 LAPORTE Michel 666 chemin Larrouy 40500 AUDIGNON 

8 TASTET Michel maison Esclous 40500 BANOS 

9 DARRICAU Jean-Claude 1585 avenue des Pyrenees 40500 AUDIGNON 

10 SORBETS Pierre 102 chemin Carrerot 40500 AUDIGNON 

11 FAUTHOUS Dominique 800 chemin Bertaout 40500 AUDIGNON 

12 BONNEFEMNE Christian 151 chemin Calous 40500 AUDIGNON 

 

OBJET : DELIBERATION PORTANT DESIGNATION D'UN COORDONNATEUR 

DE L'ENQUETE DE RECENSEMENT 

 

Monsieur le Maire explique à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur 

communal afin de réaliser les opérations du recensement 2021 ; 

- Vu le code général des collectivités territoriales  

- Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et 

notamment le titre V; 

- Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;  

- Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les 

besoins de recensement de la population ;  

- Sur le rapport du Maire,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents, DECIDE 

De désigner un coordonnateur d'enquête chargé de la préparation et de la réalisation des 

enquêtes de recensement qui peut être soit un élu local (maire, adjoint au maire ou conseiller 

municipal) soit un agent de la commune.  

 

OBJET : ELECTION DES DELEGUES AU S.Y.D.E.C 

 

VU les dispositions de l’Article L 5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

prévoyant que les délégués sont élus par les Conseils Municipaux parmi  leurs membres, au 

scrutin secret à la majorité absolue, 

VU les dispositions de l’Article L 5214-7 du CGCT, prévoyant la désignation d’un ou 

 plusieurs délégués suppléants, appelés à siéger au Conseil avec voix délibérative en 

cas  d’empêchement du ou des titulaires, 

VU les statuts du S.Y.D.E.C, indiquant que la commune d’AUDIGNON dispose : 

• d’un délégué titulaire COMPETENCES ENERGIE, 

• d’un délégué titulaire COMPETENCES ASSAINISSEMENT, 



Page 5 sur 6 

 

• que pour chaque délégué titulaire, la commune doit également désigner un délégué 

suppléant en veillant à ne pas désigner les mêmes délégués pour les différentes 

compétences, 

L’élection s’est déroulée à bulletin secret. 

Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :  
 

COMPETENCES ENERGIE DELEGUE titulaire DELEGUE  suppléant 

CANDIDAT : AMAROT Serge PLASSIN Vincent 

Nbre Conseillers présents 11 11 

Nbre bulletins dans l’urne 11 11 

Nbre bulletins blancs 0 0 

Suffrages exprimés 11 11 

Majorité absolue 6 6 

Nbre de voix 11 11 

 

M. AMAROT Serge et M. PLASSIN Vincent, ont été élus ont été élus respectivement Délégué 

Titulaire et Délégué Suppléant au 1er tour de scrutin pour la COMPETENCES ENERGIE. 

 
COMPETENCES ASSAINISSEMENT DELEGUE titulaire DELEGUE  suppléant 

CANDIDAT : GARRIGUES Daniel LACOUTURE Fabrice 

Nbre Conseillers présents 11 11 

Nbre bulletins dans l’urne 11 11 

Nbre bulletins blancs 0 0 

Suffrages exprimés 11 11 

Majorité absolue 6 6 

Nbre de voix 11 11 

 
M. GARRIGUES Daniel et M. LACOUTURE Fabrice, ont été élus ont été élus respectivement 

Délégué Titulaire et Délégué Suppléant au 1er tour de scrutin pour la COMPETENCES 

ASSAINISSEMENT. 

 

OBJET : REVISION DES LOYERS 2020 

 

LOGEMENTS T4 DU PRESBYTERE 

Dans le contrat de location des logements loués par la Commune il est prévu que le montant 

du loyer puisse être révisé le 1er juillet de chaque année. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

DECIDE de mettre en application cette révision pour l'année 2020 à compter du 1er AOUT 2020, 

comme suit : 

*  Indice de référence des loyers : 

 Valeur   

1er Trimestre 2019  129.38  

1er Trimestre 2020  130.57 
 

*  Formule : M  x  I    

        R    

M =  Montant du loyer précédent 

I   =   Indice de référence des loyers du trimestre concerné 

R  =  Indice de référence des loyers du même trimestre de l'année précédente 
 

*  Calcul :  
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Logement T4 du presbytère: (550.38+7.62 de jardin) x 130.57 = 563€ 

                                                                     129.38 

 

 

 

BAIL PROFESSIONNEL -REVISION DU LOYER  

Dans le contrat de bail professionnel loué par la Commune il est prévu que le montant du loyer 

puisse être révisé le 1er juillet de chaque année. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

DECIDE de mettre en application cette révision pour l'année 2020 à compter du 1er AOUT 2020, 

comme suit : 

 *  Calcul :  

206 x 130.57=   208€ 

        129.38 

 

 

OBJET : DIVERS AMENAGEMENT BOURG, PLAN DE FINANCEMENT 

 

Monsieur la maire informe le conseil municipal qu’il serait nécessaire de prévoir divers au 

cimetière, 

Monsieur le maire expose au conseil municipal les différents devis qu’il a reçu pour ces travaux, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité 

 

DECIDE d'inscrire dans le programme des travaux pour l'année 2020 des travaux d’aménagement 

au bourg : 

• Montant prévisionnel des travaux  7 748.87 € HT 

 

Le plan de financement sera le suivant : 

• Subvention FEC 2020   3 919.00€ 

• Autofinancement + T.V.A   5 468.57€ 

 
 

SOLLICITE l'attribution de subventions au titre du FEC à hauteur de 3 919.00€. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous contrats et documents se rapportant à ces travaux et à 

solliciter d'autres collectivités territoriales pour ce projet. 

 

OBJET : CORRESPONDANT DEFENSE 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire,  

Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  

Le Conseil Municipal  

Désigne M GARRIGUES Daniel comme correspondant auprès des services préfectoraux 

chargés des questions de défense. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 


